Charte de fonctionnement des pôles du Centre hospitalier de Melun

La présente charte définit le cadre général d’organisation des pôles d’activité, dont la création a été validée par la Commission Médicale d’Etablissement dans sa séance du 26 janvier 2004 et confirmée dans celle du 14 septembre 2004.

Chaque pôle doit s’inscrire dans ce cadre général, mais peut adopter des dispositions complémentaires en fonction de ses spécificités.

1- Définition et missions des pôles

11- Définition

· Dans le cadre de sa participation à l’expérimentation de la nouvelle gouvernance et de son projet d’établissement 2005-2009, le Centre Hospitalier Marc Jacquet (CHMJ) décide de structurer son activité et sa gestion sur la base de pôles d’activité, à caractère soit clinique, soit médico-technique, soit administratif et logistique.

· Huit pôles sont ainsi distingués :

· Un pôle médico-technique

· Un pôle urgences-SAMU/SMUR-réanimation

· Un pôle médecine

· Un pôle chirurgie-anesthésie

· Un pôle femme-enfant

· Un pôle psychiatrie

· Un pôle personnes âgées

· Un pôle administratif et logistique

· Chaque pôle est constitué d’unités fonctionnelles (UF) et/ou de services, regroupés en centres de responsabilité. Les UF et les services constituent le niveau élémentaire de prise en charge des patients ; leur regroupement en pôle s’opère sur le fondement d’un projet commun (cf. paragraphe 3).

12- Missions

· Les pôles cliniques et médico-techniques ont une vocation médico-économique : ils constituent des outils d’organisation et de développement de l’activité médicale, et sont le support d’une politique de déconcentration de la gestion.

· Au titre de leur vocation médicale, les pôles assument quatre missions : 

- Ils confortent, développent ou organisent la reconversion d’activités médicales, conformément aux orientations fixées dans le projet d’établissement.

- Ils définissent une organisation et des coopérations internes, qui améliorent la fluidité de la prise en charge des patients.

· Ils s’engagent dans des démarches qualité (amélioration des soins, gestion et prévention des risques, évaluation des pratiques professionnelles) inscrites dans la politique globale de l’établissement.

- Ils veillent à articuler leur action avec celle des autres pôles de l’établissement, avec le même objectif d’optimiser la prise en charge des patients.

Ces missions générales sont déclinées dans chaque pôle au sein d’un projet médical de pôle.

· Au titre de leur vocation économique, les pôles bénéficient d’une délégation de gestion dont les modalités sont définies dans un contrat signé avec le directeur du Centre Hospitalier et le président de la CME.

· Le pôle administratif et logistique définit un projet d’activité commun à ces différentes composantes.

13- Objectifs

La structuration du Centre Hospitalier Marc Jacquet en pôles d’activité obéit à trois objectifs :

· Accroître la participation des acteurs de terrain à la définition des orientations de l’établissement et à la prise de décisions

· Conforter la cohérence des projets médicaux par la définition d’objectifs communs et la recherche de coopérations au sein des pôles et entre les pôles

· Faciliter les arbitrages par la création d’entités à taille significative en termes d’activité et d’effectifs.

14- Relations entre les pôles et les services (ou les UF pour celles qui sont indépendantes des services)

Elles obéissent au minimum à deux principes d’égale valeur :

· Chaque service (ou UF) est et demeure responsable de la prise en charge de ses patients. En particulier, le lieu d’exercice de la responsabilité médicale est le service.

A ce titre, les équipes médicales ou pharmaceutiques et les sage-femmes sont affectées au sein des pôles par service et placées sous la coordination du chef de service compétent.

· Le projet médical de pôle engage l’ensemble des composantes du pôle. Les chefs de service, les responsables d’unités fonctionnelles et les cadres sont les garants, chacun dans son service ou son unité, de sa mise en œuvre effective, en concertation avec le responsable de pôle.

2- Organisation des pôles

Elle est structurée autour de deux acteurs :

21- Le responsable de pôle

211- Nomination

· Pôles cliniques et médico-techniques : il est élu par le collège des praticiens du pôle composé de la manière suivante :

· L’ensemble des praticiens hospitaliers titulaires

· Les praticiens hospitaliers en année probatoire s’ils exercent une activité dans l’établissement depuis plus d’un an

· Des représentants des praticiens adjoints contractuels, assistants, praticiens hospitaliers contractuels et praticiens hospitaliers à titre provisoire du pôle, dont le nombre obéit à la règle suivante :


* Aucun représentant si le pôle compte moins de trois praticiens relevant de ces différents statuts

* Un représentant si le pôle compte entre trois et six praticiens relevant de ces différents statuts

* Deux représentants si le pôle en compte plus de six.

Dans ce dénombrement, ne sont pris en compte que les praticiens effectuant au moins six demi-journées de travail.

· Des représentants des praticiens attachés, selon la règle suivante : 

* Un représentant si le pôle dispose de 6 à 24 demi-journées

* Deux représentants si le pôle dispose de plus de 24 demi-journées.

Le vote a lieu à bulletins secrets, à la majorité simple. Le mandat du responsable de pôle est d’une durée de quatre ans, renouvelable une fois.

Le responsable de pôle est nommé conjointement par le directeur et le président de la CME, après avis de la CME et du conseil exécutif. En cas de désaccord entre le directeur et le président de la CME, le responsable de pôle est désigné par le conseil d’administration.

· Le pôle administratif est placé sous la responsabilité du directeur du Centre Hospitalier.

212- Missions

Elles sont au nombre de quatre :

· Le responsable de pôle met en œuvre la politique générale de l’établissement au sein du pôle.

· Il élabore le projet de pôle, en concertation avec les autres acteurs du pôle et en cohérence avec le projet médical de l’établissement.

· Il assure le suivi de son exécution et négocie à ce titre avec le directeur et le président de la CME un contrat annuel déclinant les objectifs et les moyens du pôle, ainsi que les indicateurs de suivi. Il rédige le rapport d’activité du pôle.

Dans le cadre défini par le contrat, il peut bénéficier d’une délégation de gestion, sous l’autorité du directeur.

· Il organise le fonctionnement du pôle en concertation avec le cadre supérieur de santé, les chefs de service et responsables d’unités fonctionnelles.

Le responsable de pôle est assisté dans l’exécution de ses missions par un membre de l’équipe de direction référent du pôle, nommé par le directeur.

Il travaille en étroite collaboration avec le cadre supérieur de santé.

213- Moyens

· Le responsable de pôle bénéficie de manière prioritaire d’une formation à la gestion et au management.

· Il est assisté par un cadre administratif dans le cadre d’une expérimentation de délégation de gestion.

· Pour l’aider dans l’exécution de ses missions, le responsable de pôle peut constituer un bureau de pôle, rassemblant par exemple les responsables de services ou d’UF, le cadre supérieur infirmier, le membre de l’équipe de direction référent du pôle et le cadre administratif.

22- Le conseil de pôle

221- Composition

Le conseil est composé de membres de droit et de membres élus par leurs pairs. Toutes les catégories professionnelles travaillant au sein du pôle doivent être représentées.

· Les membres de droit sont :

· Le responsable du pôle

· Le membre de l’équipe de direction délégué au pôle

· Les PH titulaires du pôle
· Les PH en année probatoire s’ils exercent une activité dans l’établissement depuis plus d’un an

· Le(s) cadre(s) supérieur(s) de santé 

· Les cadres de santé

· Le cadre administratif (si le pôle bénéficie d’une délégation de gestion).

· Les membres élus sont :

· Les représentants des PAC, assistants, PHC, PH à titre provisoire, selon les modalités exposées dans le paragraphe 211

· Une sage-femme pour le pôle de la femme et de l’enfant.

· Une infirmière (ou infirmière spécialisée) par service ou unité médicale membre du pôle, une aide-soignante par service ou unité médicale, un ASH par service ou unité médicale.

· Un ambulancier et un PARM pour le pôle SAMU/SMUR/urgences/réanimation.

· Un préparateur en pharmacie, une aide-soignante de la stérilisation, un technicien de laboratoire, un manipulateur de radiologie pour le pôle médico-technique.

· Des représentants des autres catégories professionnelles (secrétaire, psychologue, assistante sociale, kinésithérapeute, diététicienne…), qui exercent au sein du pôle, à raison d’un représentant par catégorie.

· Une infirmière et une aide-soignante de l’équipe de nuit.

Le conseil peut inviter à ses réunions toute personne dont il juge la présence utile.

Tous les membres du conseil, à l’exception des invités, ont voix délibérative.

222- Missions

Le conseil a notamment pour rôle de :

· Favoriser les échanges d’informations, notamment ceux ayant trait aux moyens afférents aux pôles.

· Participer à l’élaboration du projet de pôle et du rapport d’activité

· Donner un avis sur le contrat de pôle

· Faire toute proposition sur le fonctionnement du pôle

Au titre de ces différentes missions, il a vocation à favoriser l’expression des personnels.

La tenue des conseils de pôle n’entraîne pas la disparition des conseils de service.

223- Réunions

Le conseil de pôle est présidé par le responsable du pôle. Il se réunit au moins deux fois par an, à l’initiative du président ou de deux tiers au moins de ses membres. Une convocation avec l’ordre du jour est adressée à chaque membre. Un compte-rendu est rédigé et adressé à chaque membre ; il est également affiché pour information dans les services et unités composant le pôle.

3- Fonctionnement des pôles

Il s’appuie sur deux documents-clé :

31- Le projet de pôle

· Il est élaboré par le responsable de pôle, qui associe dans sa préparation le conseil de pôle et le bureau de pôle s’il existe.

· C’est un document pluri-annuel, à contenu médical et organisationnel. Il est établi en cohérence avec le projet médical et définit : 

· L’activité actuelle du pôle et ses développements futurs : évolution souhaitable des différentes disciplines, reconversion éventuelle d’activité, offre de soins à créer…

· Les modalités d’organisation interne du pôle et les articulations à renforcer ou à modifier

· Les partenariats à développer, en interne (avec les autres pôles) ou en externe.

· L’inscription du pôle dans des démarches d’amélioration de la qualité de ses prestations, de prévention et de gestion des risques, ainsi que d’évaluation des pratiques professionnelles.

· Le projet de pôle est un document qualitatif, sa mise en œuvre concrète est traduite dans le contrat interne. Un bilan annuel de son exécution est présenté dans le rapport d’activité.

· Il est soumis pour avis au conseil exécutif et à la CME, et pour information aux autres instances (CTE et CA). 


32- Le contrat

· Il décline les thématiques du projet de pôle et prévoit notamment :

· Les objectifs d’activité (mise en œuvre de segments du projet médical de pôle, objectifs quantitatifs prévisionnels) et de qualité du pôle

· Les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs.

· Eventuellement, le champ de la délégation de gestion confiée au pôle

· Les indicateurs de suivi et de résultat, relatifs à l’activité et à la qualité des prestations du pôle

· Les modalités d’intéressement collectif du pôle à la réalisation de ses objectifs et les conséquences en cas d’inexécution partielle ou totale du contrat.

· Le dispositif de suivi et d’évaluation du contrat.

· Le contrat est un document annuel, cosigné entre le responsable de pôle, d’une part, le directeur et le président de la CME, d’autre part.

· Il est soumis préalablement pour avis au conseil exécutif.

4- Relations des pôles avec les instances et comités de l’établissement

41- Conseil exécutif

Il pilote l’organisation de l’établissement en pôles. A ce titre : 

· Il émet un avis sur la désignation des responsables de pôles et sur le présent document.

· Il est consulté sur tous les projets médicaux de pôles et les contrats internes. Il est informé régulièrement sur la mise en œuvre des contrats et peut formuler toute observation ou proposition qu’il juge utile. Il est destinataire des rapports d’activité des pôles.

· Il est informé de toute difficulté grave relative au fonctionnement des pôles et participe à leur résolution dans la mesure du possible.

· Il dresse un bilan de l’organisation des pôles préconisée dans le présent document.

42- Commission Médicale d’Etablissement (CME)

Elle émet un avis sur :

· La désignation des responsables de pôles et sur le présent document.

· Les projets médicaux des pôles et est informée une fois par an de l’état d’exécution de ces projets.

· Les contrats internes

43- Comité Technique d’Etablissement (CTE)

· Il est informé des nominations des responsables de pôles et du contenu des projets médicaux de pôles. Il est également informé une fois par an de l’état d’exécution de ces projets.

· Il donne un avis sur le présent document, et notamment sur la composition des conseils de pôle, ainsi que sur les contrats internes.

44- Conseil d’Administration (CA)

· Il délibère sur l’organisation en pôles d’activité de l’établissement, sur le présent document et sur la politique contractuelle mise en place.

· Il est informé des nominations de responsables de pôles et du contenu des projets de pôle. L’état d’exécution de ces projets lui est présenté une fois par an, également pour information.

5- Dispositions particulières

51- Période transitoire

La mise en œuvre de la nouvelle gouvernance hospitalière est actuellement en phase expérimentale. Le présent document est établi au regard des règles contenues dans le projet d’ordonnance connu à ce jour, et en conservant une liberté d’appréciation d’un certain nombre de règles. Son contenu devra être amendé après la publication de l’ordonnance.

52- Mise en œuvre de la présente charte

· Tous les pôles ont vocation à élaborer dans les meilleurs délais un projet de pôle et à constituer leur conseil de pôle.

· En revanche, le dispositif contractuel prévu au paragraphe 32, et singulièrement la délégation de gestion, sera appliqué progressivement. Deux pôles « test » seront inclus dans le dispositif en 2005. Une extension aux autres pôles sera planifiée les années suivantes en fonction du bilan tiré à l’issue de la phase test.

53- Evaluation

L’organisation des pôles préconisée dans le présent document fera l’objet d’un bilan annuel, sous l’égide du conseil exécutif. Des ajustements pouvant entraîner des amendements à la présente charte seront possibles, soit à la demande des pôles, soit à la demande du conseil exécutif : ils seront soumis pour avis au CTE et à la CME, et pour délibération au CA.

